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39 - CONTRAT DE CONCESSION ÉLECTRICITÉ : APPROBATION DES
COMPTES-RENDUS D'ACTIVITÉ DE CONCESSION 2021

La propriété des ouvrages et le suivi des concessions reviennent à la commune de Cherbourg-en-Cotentin
depuis le 3 janvier 2016.

Un nouveau contrat de concession existe à l’échelle de la commune nouvelle, il a démarré au 1er janvier
2020 pour une durée de 20 ans.

Le cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d'énergie électrique indique,
à l’article 44, le contenu du compte-rendu annuel.

« Le gestionnaire du réseau de distribution (Enedis) et le fournisseur aux tarifs réglementés de vente
(EDF) communiquent à l’autorité concédante au plus tard le 1er juin de chaque année, un compte-rendu
annuel d’activité retraçant l’exécution du contrat de concession au titre de l’année civile écoulée. »

Le compte-rendu annuel d’activité fait apparaître les éléments suivants :
- l’analyse de la qualité du service rendu aux clients de la concession,
-  les  informations  relatives  à  la  politique  d’investissement  et  de  maintenance  du  réseau  concédé
(investissement, développement, gros entretien),
- les éléments financiers liés à l’exploitation de la concession,
- les éléments de consistance du patrimoine concédé et leurs valeurs, par catégories d’ouvrages,
- les évolutions juridiques, économiques, techniques ou commerciales notables.

La liste des indicateurs portant sur chacune des missions du service concédé à communiquer dans le
compte-rendu annuel d’activité et, le cas échéant, leur périmètre de restitution sont précisés à l’annexe 1
du cahier des charges de concession.

Le compte-rendu d’activités comprend deux parties :
• le compte-rendu d’activités d’Enedis, en tant que distributeur d’énergie,
• le compte-rendu d’activités d’EDF, en tant que fournisseur d’énergie pour des sites de puissance

inférieure ou égale à 36 kVA (« Tarifs bleus ») aux tarifs réglementés de vente.

Il est intéressant d’extraire les principaux critères relatifs aux investissements et à la qualité de service en
direction des clients de ces deux opérateurs. Les indicateurs retenus sont les données produites à la
maille  de  la  concession,  les  données  nationales,  régionales  ou  départementales  n’offrant  aucune
information sur la qualité de service sur le territoire.

I - Le compte-rendu d’activité de concession d’Enedis
Le compte-rendu annuel joint, permet d’avoir des éléments complémentaires.

Incidents et qualité de l’alimentation
La continuité de l’alimentation est évaluée à partir d’un indicateur que le concessionnaire suit dans le
temps : le critère B. Il mesure le temps, exprimé en minutes, pendant lequel un client alimenté en Basse
Tension  est,  en  moyenne,  privé  d’électricité,  quelle  que  soit  la  cause  de  l’interruption  de  fourniture
(travaux ou incident fortuit sur le réseau de distribution public, incident en amont du réseau public de
distribution d’électricité).

La durée moyenne de coupure est de 17,50 mn hors incidents Réseau de transport d'électricité (RTE). Il
est possible de connaître la contribution de chaque incident survenu dans l’année.



En termes de qualité  de l’alimentation,  le niveau d’exigence pour  le  département  est  respecté si  le
nombre de clients mal alimentés n’excède pas :

- 3 % de l’ensemble des clients, pour la tenue de la tension :
Un  client  est  considéré  comme mal  alimenté  en  tension  dès  lors  que  la  tension  est  supérieure  ou
inférieure de 10 % à la tension nominale (230/400V, 15 ou 20kV) ;

- 5 % de l’ensemble des clients, pour la continuité de fourniture :
Un  client  est  considéré  comme  mal  alimenté  en  continuité  de  courant  dès  lors  qu’il  est  impacté
annuellement par plus de :
o 6 coupures longues (de plus de 3 minutes),
o 35 coupures brèves (≥ 1 seconde et ≤ 3 minutes),
o 13 heures de durée cumulée de coupure(s).

A titre indicatif, pour notre concession en 2021 :
- 13 clients ont eu une tension d’alimentation inférieure au seuil minimal de tension admissible,
- Il n’y a pas eu de client « mal alimenté » en 2021

Investissements
Conformément  aux  dispositions  du  cahier  des  charges  de  concession,  le  suivi  annuel  technique  et
financier  du  programme pluriannuel  des  investissements  (PPI)  établi  pour  la  période  2020-2023  est
présenté. Les tableaux sont reportés en annexe.

La liste des investissements du concessionnaire se trouve dans le rapport d’activités.

Une attention a été portée sur les microcoupures en 2021, comme l’année précédente.

Des campagnes de prévention sont réalisées par hélicoptère pour repérer des défauts sur les lignes et des
zones à élaguer. Un tiers du réseau est traité chaque année. En 2021, 77 kms de réseaux BT ont été
élagués et 250 kms de réseaux HTA.
 
Enedis poursuit aussi son déploiement d’organes de manœuvre télécommandés (OMT), permettant un
traitement plus rapide et à distance des défauts sur le réseau.

Par ailleurs, 536 supports bois ont été remplacés dans le cadre de la rénovation programmée (actes de
remplacements ciblés) et 100 à la demande de tiers.

Satisfaction clientèle
Enedis effectue un recueil systématique de la satisfaction client par SMS ou mail au maximum 48 heures
après une interaction entre Enedis et un client. En cas d’insatisfaction, le client est rappelé.
En complément, Enedis a maintenu une enquête spécifique sur la qualité de fourniture.

Le professionnalisme et la compétence des techniciens d’Enedis restent les points les plus appréciés par
les personnes interrogées. A l’inverse, les clients regrettent, comme en 2022, le manque de coordination
au sein des services d’Enedis, les délais de réalisation et l’amplitude des plages horaires de rendez-vous.

Sur les tableaux joints sont reportées les données disponibles à la maille de la concession.

De façon stable depuis plusieurs années, les trois principales natures de réclamations adressées à Enedis
concernent le relevé/facturation, les interventions techniques et la qualité de la fourniture. Tout  comme
en 2020, celles-ci représentent 93% du volume global des réclamations en 2021.

En 2021, la part des réclamations relatives aux interventions techniques et à la qualité de fourniture a
diminué, alors que celle liée au relevé/facturation est en hausse.

En effet, du fait de la facturation sur la base d’index réels télé-relevés et la réalisation des interventions
techniques à distance, rendues possibles par les compteurs Linky, une baisse du volume des réclamations
liées aux interventions techniques est amorcée et visible en 2021. Cette diminution ne se matérialise pas
encore de façon nette sur le motif « relevé/facturation », en raison d’une hausse des réclamations liées à
la correction des anomalies de relevé suite à la pose de compteurs Linky.

Toutefois les analyses faites par Enedis démontrent que les clients équipés de compteurs Linky génèrent
cinq fois moins de réclamations que les clients non équipés du nouveau compteur.



Démarchages abusifs
Enedis constate une recrudescence de l’action d’entreprises ou d’individus utilisant le nom ou le logo
d’Enedis pour du démarchage commercial parfois frauduleux auprès des habitants de la Manche (par
exemple : vente de panneaux solaires, diagnostics, mails faisant référence à des surconsommations ou
des défauts de qualité de distribution, vérification du compteur, faux élagueurs).
Le concessionnaire rappelle qu’il  n’a aucun partenariat avec des entreprises de vente de moyens de
production d’énergies renouvelables ou de boîtiers de gestion de consommation et/ou de production.

Un numéro de téléphone a été mis en place pour signaler ces cas.

Reprise des colonnes montantes électriques suite à la loi Elan
L’article  176  de  la  loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement  et  du  numérique  (loi  ELAN),  a  clarifié  le  régime  juridique  des  colonnes  montantes
électriques, à travers de nouveaux articles (L.346-1 à L.346-5) au code de l’énergie, dont il résulte les
principes suivants :
- les colonnes montantes électriques mises en service avant la publication de la loi ELAN appartiennent au
Réseau Public de Distribution d’électricité (RPD), à l’issue d’un délai de deux ans, soit au 24 novembre
2020, hors revendication de la propriété de ces ouvrages par les propriétaires ou copropriétaires des
immeubles dans lesquels ils sont situés. Le transfert est effectué à titre gratuit, sans contrepartie pour le
gestionnaire de réseau ;
- les colonnes montantes électriques mises en service depuis la publication de la loi ELAN appartiennent
au réseau public de distribution ;
- Enedis n’est tenue à aucune obligation financière liée aux provisions pour renouvellement des colonnes
montantes électriques ainsi transférées au réseau public de distribution.

Dans le cadre de l’application de cette loi, Enedis a mis en place dès 2018, un dispositif pour recueillir et
traiter  les  demandes  de  transfert  anticipées  de  la  part  des  propriétaires  de  colonnes  montantes
électriques jusqu’ici hors concession. Conformément à la loi, ce dispositif a pris fin en novembre 2020, et
l’ensemble des colonnes identifiées hors concession et non revendiquées par leurs propriétaires ont été
intégrées dans le patrimoine des concédants.

Conformément aux règles comptables,  les colonnes ont dans un premier temps été valorisées à leur
valeur vénale.  En l’absence de marché,  cette valeur est  calculée à partir  du coût de remplacement,
corrigée d’un coefficient d’obsolescence tenant compte du palier technologique de la colonne, ainsi que
d’un coefficient de vétusté tenant compte des amortissements « théoriques » cumulés depuis la mise en
exploitation réelle de la colonne.

Néanmoins, dans sa délibération du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d’utilisation des réseaux
publics  de  distribution  d’électricité  applicable  à  compter  du  1er  août  2021,  la  Commission  de  la
Régularisation de l’Energie (CRE) a communiqué la valeur des colonnes montantes électriques qu’elle
retiendra pour la rémunération d’Enedis, montant qui est inférieur à la valeur vénale basée sur un coût de
remplacement de ces colonnes, telle que calculée initialement.

Les travaux d’individualisation et de localisation se poursuivent sur les autres natures de branchements
constitués par les liaisons réseaux, les dérivations individuelles et les disjoncteurs.

II - LE COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE CONCESSION D’EDF

Qualité de     service  
Le nombre de conseils tarifaires a diminué de 16 % entre 2020 et 2021. 
30  % des  réclamations  portent  sur  la  facturation,  en  revanche,  elles  portent  peu  sur  la  qualité  de
fourniture.

Evolution des Tarifs Réglementés de Vente (TRV)
Les TRV ont évolué à deux reprises au cours de l’année 2021 à la suite de délibérations de la CRE
acceptées par les ministres compétents :
- une première fois, le 1er février 2021. Ce mouvement tarifaire s’est traduit par une hausse moyenne de
1,93 % HT pour les clients au Tarif Bleu résidentiel et 3,23 % pour les clients au Tarif Bleu non résidentiel.
- une seconde fois, le 1er août 2021. Ce mouvement tarifaire s’est traduit par une hausse moyenne de
1,08% HT pour les clients au Tarif Bleu résidentiel et une hausse moyenne de 0.84 % HT pour les clients
au Tarif Bleu non résidentiel.

Volet social
Le service « Accompagnement Energie », lancé par EDF début 2010, permet d'apporter gratuitement une
solution  personnalisée  à  tout  client  qui  informe  le  fournisseur  de  sa  difficulté  à  payer  sa  facture
d'électricité. Le nombre de service « accompagnement énergie » est en baisse.



Le tarif de première nécessité a été remplacé par le chèque énergie, dispositif qui a été généralisé à tout
le  territoire  français  en  2018.  En  partenariat  avec  les  CCAS  et  les  médiateurs  d’Astre  Service,  EDF
s’efforce de faciliter la prise en main de ce nouveau dispositif par les habitants concernés.

Démarchages abusifs
EDF constate également une recrudescence de démarchages abusifs et d’usurpation de la marque EDF
(faux technicien se présentant à domicile par exemple). Un numéro de téléphone et une adresse mail
dédiés sont mis en place.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  prendre  connaissance  des  comptes  rendus  annuels  d’activité  des
concessions  d’électricité,  étant  précisé  que  celui-ci  a  été  présenté  en  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux (CCSPL) le 19 octobre 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h15 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2

Sébastien FAGNEN
Claudine SOURISSE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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